
Délibération n°2025-03 1/2 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Mercredi 5 février 2025 
 

 
DÉLIBÉRATION N°2025-03 

 

VENTE DE MOBILIERS 
 

Le mercredi 5 février 2025 à 14h00, les membres du Conseil d’Administration d’Arsud, 
régulièrement convoqués, se sont réunis à Bouc-Bel-Air et en visioconférence. 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

Michel BISSIÈRE - Josy CHAMBON - Marion COUTRIS – Michaël DIAN - Adeline DUMON –                   
Chantal EYMEOUD - Richard GALY - Edward de LUMLEY - Roland MAY - Clémence PARODI - Virginie PIN 
- Élodie PRESLES - Patrick RANCHAIN - Gilles RIPERT - Alexandra TIMÁR 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : 

Bruno GENZANA - a donné sa procuration à Richard GALY 

Sophie JOISSAINS a donné sa procuration à Michel BISSIÈRE 

Michel KELEMENIS a donné sa procuration à Alexandra TIMÁR 

Alexandra MASSON a donné sa procuration à Clémence PARODI 

ÉTAIENT ABSENTS : 

Muriel MAYETTE-HOLTZ - Jean-Pierre RICHARD  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°19-586 du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur du 16 octobre 
2019 portant modification des statuts de la Régie culturelle régionale et intégration de 
l’Arcade, 

 

Considérant : 

• Qu’Arsud possède du mobilier dont une partie est obsolète au regard de son activité, 

• Que ce mobilier inutilisé encombre les stocks d'Arsud, 

 

Le Président propose au Conseil d’Administration :  

• D’autoriser la réalisation d’une expertise de la banque d’accueil d’Arsud pour permettre 
sa vente au prix le plus juste, 

• Que le mobilier listé ci-après puisse être vendu en l'état, selon les conditions fixées par 
les lois en vigueur, en obtenant un certificat de vente. 
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Liste du mobilier à vendre : 

 

TYPE DE MOBILIER DESCRIPTION 
QUANTITÉ 
À VENDRE 

PRIX D’ACHAT TTC 

Drones 
Appareil volant télécommandé,  

muni d’une caméra 
2 5 200 € 

Pianoplan 600 F/315 
Chariot à chenilles permettant de 

déplacer un piano 
1 

12 250 €  
amortis 

Pianos 

Yamaha C7 B2930578 Année 1979  
Yamaha C3 ST6244169 Année 2009  
Yamaha C3 ST5982715 Année 2002  
Yamaha G3 E2920320 Année 1979  
Yamaha C6 6263364 Année 2010  
Yamaha C6 6101562 Année 2005  

Yamaha C3 X6463829 Année 2019  
Yamaha U3 S6526463 Année 2020 

1 
minimum 

Valeur estimée sur le rapport 
d’expertise  
en annexe 

Banque d’accueil 

Banque d’accueil métallique réalisée 
par l’architecte Jaques REPIQUET 

Une expertise sera menée pour 
définir la juste valeur de vente 

1 Selon expertise en prévision 

Barrières 
Anti-véhicule bélier 

Barrière de 4m Block Axess 15 
2 500 €/pièce 

amortis 

Barrière de 4m Block Axess Mobile 5 
3 190 €/ pièce 

amortis  

Rack de stockage et transport 10 
500 €/ pièce 

amortis 

 

 

Après avoir délibéré, adopté à l’unanimité. 

Fait à Bouc-Bel-Air, le 5 février 2025 
Le président du Conseil d’Administration 
Monsieur Michel BISSIÈRE 
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Riebel Nicolas
Accordeur de Pianos

21, Grand Rue

13770 Venelles

06.19.58.42.44
www.aixaccord.fr

ARSUD

Carrefour de la Malle

CD60D

13320 Bouc Bel Air

RAPPORT D’EXPERTISE

Ce rapport vise à établir avec précision la valeur des huit pianos suivants :

(Ceci après un examen minutieux de leur état. Les détails tels que l’usure du meuble ou de

la structure ne sont pas mentionnés, seuls figurent la marque et le modèle de chaque piano,

leurs numéros de série, l’année de production et enfin leur valeur.) estimée.

Yamaha C7 B2930578 Année 1979 8000€ (huit mille euros)

Yamaha C3 ST6244169 Année 2009 15000€ (quinze mille euros)

Yamaha C3 ST5982715 Année 2002 13000€ (treize mille euros)

Yamaha G3 E2920320 Année 1979 4500€ (quatre mille cinq cent euros)

Yamaha C6 6263364 Année 2010 25000€ (vingt cinq mille euros)

Yamaha C6 6101562 Année 2005 23500€ (vingt-trois mille cinq cent euros)

Yamaha C3 X6463829 Année 2019 21000€ (vingt et un mille euros)

Yamaha U3 S6526463 Année 2020 9500€ (neuf mille cinq cent euros)

Pour valoir ce que de droit

Venelles

Le mardi 22 octobre 2024

(Franchise en base, TVA non applicable, article 293 B du CGI)
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